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DECRET No2015-372 DU 24 JUrN 201s

Portant élévations, nominations et promotions à titre
exceptionnel et civil dans l'Ordre National du Bénin
des Conseillers du Conseil Economique et Social, sème

mandature.

\/r r

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

CHEF DE L'ETAT
CHEF DU GOUVERNEMENT

GRAND - MAITRE DE I'ORDRE NA'TIONAL DU BENIN

la loi n' 90-32 du 11 décembre
République du Bénin;

1990 portant Constitution de la

la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentir:lle du 13 mars 2011 ;

la loi n" 94-029 du 03 Juin 1996 pr:rtant réorganisation de l'Ordre
National du Bénin et la loi n'2002-17 du 07 février 2007 qui l'a
modifiée et complétée;

le décret n" 2014-512 du 20 août 2014 portant composition du

Gouvernement;

lc décrct n" 2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination de

Madame Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin ;

le décrct n' 2013- 265 du 12 juin 2013 portant nomination de

Monsieur Roger Imorou GARBA en qualité de Vice -Grand Chancelier

de l'Ordre National du Bénin;

les décr-ets n"99-243 du 14 mai 'i"999 et 2013-390 du 26 septembre

2013 portant nomination des membres du Conseil de l'Ordre National
du Bénin ;

la lettre n"119 /CES/PT /DC/SG/SA ciu 13 mai 2015 ;
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Après a.,,is du Conseil de l'Ordre National du tsénin ;



DECRETE

Article 1"': Sont élevées à titre Exceptionnel et Civil dans l'Ordre National du
I3(:rrin à la dignité de Grand Officier pour prendre rang de la date de leur

récoption dans la nouvelle dignité, les personnalités béninoises dont les noms

suir,t'nt

l\ladamc MEBA BIO Mamatou M. épouse DJOSSOU, (ancien

Commancleur ONB par décret n"20'10-159 du 07 / 05 / 2010) ;

IVlcssicurs:

Tabé GBIAN, (ancien Commandeur par décret n"2009-013 du 29 janvier

200e);

Soumanou OKE, (ancien Commandeur/ONB par décret n"2012457 da 25

mars 2012).

Article 2: sont nommées et promues à titre exceptionnel et civil dans l'Ordre

Iiational du Bénin au grade dc Commandeur pour prendre rang de la date de

lcu r r(rccption dans l'ordre, les personnalités béninoises dont les noms suivent:

\lcsciames:

. Àlirna ABDOULAYE;
r Saratou ADEOTI KABASSI;
. Micheline GBEHA;

Espérant Hounkanrin NOUTAÏS (ancien chevalier ONB par décret n"96-

52ti du 21/"t"t/e6).

Noël CHADARE;

Christophe DOVONON;

Daniel FANGBEDII;

Donatien GBADESSI;

Jcan OLOUKA;
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Article 3 : Le

r Victor GBEDO;

. Valère GLELE KAKAÏ;
o Soufiyanou IROMOU;
. Nazaire Rufin DOSSA.

présent décret sera enregistré et publié au journal officiel.

Fait à Cotonou,le ztr j uin 2or5

Par lc Président de la République,

Chcf de l'Etat,
(lhef du Gouvernement,

Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

Dr. Boni YAYI
La Grande Chancelière de

l'Olclre National d enln,
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